
• Assurer les comptes débiteurs nationaux et 
étrangers en vertu d’une police d’assurance 
simple et complète à limites non résiliables

• La souplesse pour couvrir a) l’intégralité du 
portefeuille de comptes débiteurs de l’assuré, 
b) seulement les plus grands risques (« Grands 
comptes »), ou, c) de manière plus sélective, 
des polices d’assurance à compte unique. 
En général, les structures comprennent une 
franchise annuelle et 10% de coassurance

• La prime minimale de 20 000 $ ouvre la porte 
à la plupart des fabricants et des distributeurs 
ayant un chiffre d’affaires d’au moins 10 M$

• Bonne capacité pour les risques de crédit de 
la catégorie investissement. La capacité et les 
appétits diminuent considérablement pour 
les entreprises et les pays moins bien notés ou 
n’entrant pas dans la catégorie investissement

Offre

Assurance crédit commercial
Guide d’appétits Canada | Assurance spécialisée

Secteur d’activité Risques préférentiels Risques 
non-préférentiels

Alimentation et 
breuvage

• Fabricants et distributeurs

Secteur des soins 
de la santé/ 
pharmaceutique

• Les produits pharmaceutiques pour les 
humains et les animaux sont des cibles

Banques • Les banques mondiales et régionales 
finançant le commerce

• Risques non liés 
au commerce

Produits chimiques • Fabrication de produits chimiques et 
pétrochimiques à grande échelle

Agriculture • Agriculture et produits agrochimiques

Tech • Matériel informatique et logiciels • Concentration 
technologique pour 
le marché chinois

• Les secteurs cibles sont les produits chimiques, les produits pharmaceutiques, le matériel 
informatique et les logiciels, et l’alimentation

• Les banques mondiales qui offrent un financement du commerce transfrontalier 
• Les fabricants et distributeurs multinationaux de tous les secteurs d’activité

Focus sur les 
secteurs d’activité



Les facteurs de 
différenciation 

d’AIG

Conseil en risques
• Un outil en ligne de gestion des polices d’assurance, TradEnable, ainsi que des outils avancés en 

ligne de gestion du risque de crédit et des services tiers de recouvrement de créances offerts

Multinational
• Un des plus vastes réseaux parmi les assureurs d’assurance-crédit à limites non résiliables 

accrédités dans plus de 70 pays ; soutenus par les outils et services multinationaux d’AIG

Sinistres
• Une équipe mondiale de gestion des sinistres hautement expérimentée et à la pointe de l’industrie 
• Plus de 2.5 Mrd$ de réclamations mondiales payés au cours de nos plus de 32 ans d’expérience 

dans le placement de risques de crédit commercial au Canada
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Contact :

American International Group, Inc. (AIG) est une des principales sociétés d’assurance internationales. Le groupe de sociétés membres d’AIG offre une vaste gamme de services 
d’assurance biens et responsabilité, d’assurance vie, de produits de retraite et de produits financiers à nos clients dans environ 70 pays et juridictions. Ces diverses offres 
comprennent des produits et services conçus pour aider les entreprises et les particuliers à protéger leurs biens, à gérer leurs risques et à assurer la sécurité de leurs régimes de 
retraite. L’action ordinaire AIG est cotée à la bourse de New York.

Vous trouverez de plus amples renseignements sur AIG à www.aig.com | YouTube: www.youtube.com/aig | Twitter: @AIGinsurance www.twitter.com/AIGinsurance | 
LinkedIn: www.linkedin.com/company/aig. Ces références avec des informations supplémentaires sur AIG ont été fournies à titre indicatif et les informations contenues sur ces 
sites Web ne sont pas incluses par renvoi dans ce communiqué de presse.

AIG est le nom commercial utilisé dans le cadre des activités mondiales d’assurance biens et responsabilité, d’assurance vie et de régimes de retraite, ainsi que d’assurance 
de dommages de l’American International Group, Inc.  La Compagnie d’assurance AIG du Canada est le souscripteur autorisé des produits d’assurance aux entreprises et 
d’assurance aux particuliers d’AIG au Canada. La garantie pourrait ne pas être disponible dans toutes les provinces et tous les territoires et est assujettie aux termes et aux 
conditions des polices en vigueur. Les produits et les services de nature autre que l’assurance pourraient être fournis par des tiers indépendants.  Le logo d’AIG et AIG sont des 
marques de commerce déposées d’American International Group, Inc., utilisées sous licence par la Compagnie d’assurance AIG du Canada. Vous trouverez de plus amples 
renseignements sur AIG Canada à www.aig.ca.

© 2022 American International Group, Inc. Tous droits réservés.
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